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Caleçon

1 40.466REFERENCE

Référence Description

40.466 Caleçon blanc et opaque, élastiqué à la taille.
Taille unique (52 x 40 x 32 cm)
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 FRANÇAIS
1. Référence
2. Marquage CE : EPI de catégorie I
3.  Consulter les instructions d’utilisation

4. Pictogrammes d’entretien
5. À usage unique

 PERFORMANCE PHYSIQUE
Méthode de test Résultats

Résistance à la traction
ISO 9073-3

Sens Production : 76 N
Sens Travers : 44 N

Allongement à la force maximale Sens Production : 33 %
Sens Travers : 73,4 %

 Domaine d’utilisation
L’accessoire est conçu pour protéger contre des risques mineurs uniquement. 
L’accessoire respecte les exigences des équipements de protection individuelle 
de catégorie I définies par le règlement (UE) 2016/425. L’accessoire est destiné à 
protéger le porteur contre des agressions mécaniques superficielles. Il permet de 
limiter la contamination dans des zones sensibles.

 Limites d’utilisation
L’utilisateur sera le seul juge pour évaluer si les accessoires de protection 
conviennent à la situation envisagée, à la protection requise, ainsi que pour le 
choix et l’association des accessoires avec d’autres équipements (gants, équipe-
ment de protection respiratoire...). Le fabricant ne pourra en aucun cas être tenu 
responsable en cas d’une utilisation inappropriée des accessoires. L’accessoire 
est à usage unique et doit être jeté après utilisation. L’accessoire est exclusi-
vement pour un usage professionnel. Ne protège pas contre les risques biolo-
giques et chimiques. Ne pas utiliser le vêtement si des défauts sont constatés (par 
exemple : trous, coutures endommagées,…). Matériau inflammable, tenir éloigné 
du feu. Utiliser le produit dans les 5 années suivant la date de fabrication.

 Stockage et élimination
L’accessoire doit être conservé dans un endroit sec et à l’abri de la lumière. Il doit 
être éliminé selon la règlementation en vigueur. 


